
Les Laboratoires Boiron placent leur relation avec leurs fournisseurs 
au cœur de leurs priorités. 
Dans cette optique, ils mettent en œuvre un processus de paiement 
qui vise à respecter les délais de paiement contractuels ou légaux de 
façon stricte et sincère.

ENGAGEMENTS

Dans le cadre de cette politique, les Laboratoires Boiron s’engagent à respecter l’ensemble des normes 
et réglementations encadrant les délais de règlement.

Plus précisément, ils s’attachent à :

veiller à la fluidité du processus de paiement de bout en bout,

payer au plus tard dans les délais contractuels ou légaux et sans exiger de contrepartie déséquilibrée,

informer le fournisseur d’un retard de paiement ou d’une retenue liée ou non à un litige et dans tous les cas à 
le traiter de façon proactive,

sensibiliser leurs fournisseurs à transmettre rapidement leurs factures.

PÉRIMÈTRE
La politique de respect des délais de règlement est applicable à l’ensemble du Groupe, en France et dans les filiales.

RESPONSABILITÉ

La mise en œuvre de cette politique est supervisée par la Direction Financière, qui veille à son application et à 
son actualisation au regard des évolutions réglementaires.

PÉRIODICITÉ DE RÉVISION

Cette politique pourra être amenée à évoluer afin de demeurer conforme aux lois et réglementations en vigueur.
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